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Galexis propose à ses clients d’éliminer certains déchets spécifiques (voir tableau) aux 
conditions suivantes en vigueur actuellement: 

a. La marchandise doit être retournée dans le contenant d’origine. 
b. Il est impératif de se procurer les contenants chez Galexis (exception: sacs plastiques 

individuels). 
c. L'adresse de l'expéditeur doit figurer sur tous les contenants retournés. 

Type de déchet / remarque Directives sur les caisses et 
sur les prix 

Ph.code 

Anciens médicaments (sans 
cytostatiques) 

Cartons pour l’élimination des 
médicaments de Galexis (payants) 

3303876 

Déchets à base de mercure (par ex. 
thermomètres cassés) 

Boîtes d’élimination E SAFE 2.0.1 
(payantes) 

3302948 

Serevent et Seretide Diskus  
Sacs en plastique individuels avec 
mention «A éliminer» (gratuits) 

 
--- Piles 

Filtres Brita 

Bidons vides Held, Heidak et Vogt Aucun, gratuit  

Règlementations spéciales cantonales: 
Anciens médicaments et seringues 
usagées (seulement le canton de 
Vaud) 

Cartons de reprise des médicaments 
CRIDEC (payants) 
Containers 4 L SHARPSAFE du 
canton de Vaux 
(gratuits) 

2674837 
 
3183372 

Seringues usagées (seulement le 
canton du Valais) 

Containers 4 L SHARPSAFE du 
canton du Valais (gratuits) 

3037825 

 

Les autres articles ne sont pas repris et doivent être éliminés par l’intermédiaire d’une 
société spécialisée ou un centre de collecte public. Ces articles sont: 

_les cytostatiques 
_le matériel radiologique et septique (révélateurs, fixateurs) 
_les seringues usagées (exception: règlementations spéciales cantonales selon tableau) 
_les produits chimiques 
_les ordures ménagères, le matériel d’emballage, le plastique, le carton, le fer-blanc 
_les bouteilles PET, verre + bouteilles consignées; aérosols 
_les stupéfiants à éliminer (doivent être envoyés aux autorités cantonales  
  compétentes) 

En cas de non-respect de ces conditions, la société Galexis se réserve le droit de 
refuser la marchandise concernée. 
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Vieux médicaments: 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
      
 
 
 
 
 

FAUX       JUSTE 
 

Déchets contenant du mercure (thermomètre cassé): 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 FAUX       JUSTE 
 
 

Disque d’inhalation, piles, filtre Brita: 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 FAUX       JUSTE 
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